
 

 

 

2026/2027 - MODALITES D’INSCRIPTION 

Pour les pôles Santé et Animation 2D/3D 

BTS PROTHESISTE ORTHESISTE / BTS PODO-ORTHESISTE / DTS IMAGERIE MEDICALE /  

DNMADe Animation 2D/3D 

 

1. Période de candidature : Les inscriptions se font via Parcoursup dès le 19 janvier 

jusqu’au 12 mars 2026. Vous devez vous inscrire sur la plateforme nationale Parcoursup. 

 

2. Dossier de candidature : 

o Pas de dossier papier, tout doit être fait en ligne. 

o Vous devez compléter votre dossier de candidature avec des éléments tels que les 

vœux, vos bulletins scolaires et un projet motivé avant le 1er avril 2026. 

o Une commission (composée du directeur délégué, des responsables 

pédagogiques, et de l’équipe enseignante) étudiera votre dossier entre avril et mai. 

 

3. Réponse à la candidature : 

o Vous recevrez une réponse à partir du 2 juin 2026. Si vous ne répondez pas, la 

proposition sera annulée automatiquement. 

 

4. Inscription administrative : 

o Si la réponse est positive, vous devrez valider votre inscription sur Parcoursup. 

o Vous serez ensuite redirigé vers un formulaire en ligne de pré-inscription (école 

directe) pour finaliser votre dossier administratif. 

o Un chèque d’arrhes sera demandé, et vous devrez envoyer le dossier complet en 

version papier et numérique à l’adresse fournie. 

 

5. Contact pour informations complémentaires : 

o Si vous avez des questions concernant les pôles santé et animation 2D-3D, vous 

pouvez nous joindre par téléphone au 04.75.82.16.95 ou par email à 

secretariat.istm@ensemble-montplaisir.org. 

https://www.parcoursup.gouv.fr/

